
Suspicion de gale dans une école – marche à suivre

Suspicion de gale

(élève ou membre du personnel)

Consultation médicale

Diagnostic 

confirmé par un-e 

médecin ?

Traitement immédiat

de la personne atteinte selon 

directives du SMC 

Éviction de l'école / du travail

pendant 24 h après le début du 

traitement

Nettoyage de l'environnement

à l'école et au domicile selon 

directives du SMC

L’élève reste à l’école

Identifier les

contacts étroits

(Parents et école)

Traitement préventif

simultané des contacts 

étroits

(sans éviction)

Informer les parents :

cas confirmé dans la 

structure

(Ecole)

Vigilance et consultation

médicale si symptômes

dans la famille

Plus d'un cas

confirmé

dans 

l'établissement ?

Traitement de toutes les

personnes avec diagnostic 

confirmé et les contacts étroits 

selon directives du SMC

Pas de traitement des élèves/-

classes 

asymptomatiques sauf

contacts étroits

NON

OUI

Rappel : contacts étroits

• personnes vivant sous le même toit

• personnes dormant dans la même chambre

• personnel soignant exposé à un cas avéré

• en camp scolaire : personnes dormant dans la même chambre

Suspicion de gale à l’école: 
• Aucune éviction préventive 

• Sans diagnostic confirmé, l’élève peut continuer d’aller à l’école, même en présence de symptômes

• Il est à renoncer de demander des certificats médicaux d’absence de gale

FAQ et directives du médecin cantonal : La gale: des réponses à vos questions | Etat de Fribourg

OUI

https://www.fr.ch/sante/prevention-et-promotion-de-la-sante/la-gale-des-reponses-a-vos-questions
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